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 L’évolution contemporaine du statut des baux immobiliers d’exploitation, 
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pour le Droit de l’Entreprise (FNDE), coll. « Bibliothèque de droit de l’entreprise », 
t. 60, 2003 (531 p.). La problématique de la thèse – qui a pour objet « L’évolution contemporaine 

du statut des baux immobiliers d’exploitation » –, permet de montrer combien ce statut a mal vieilli 
dans le domaine commercial et rural, alors que, pour les baux professionnels, il est loin d’avoir atteint sa 
maturité. La thèse propose une réflexion sur la reconstruction d’un droit cohérent en matière de baux 
d’exploitation. La thèse a reçu le prix « Jean Derruppé 2001 » du Conseil régional des notaires de la Cour 
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réédition annuelle, rassemble les textes relatifs aux baux du Code civil, aux baux d'habitation, aux baux 
professionnels et aux baux commerciaux (Contribution personnelle : commentaire de la partie « Baux 
commerciaux » et rédaction de l’annexe « Procédures collectives »). 
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Kendérian, H. Kenfack, A. Mbotaingar, J. Monéger, D. Moréno, A. Reygrobellet et J. 
Schmidt : LexisNexis - Litec, coll. « Le Droit des Affaires », 2010 (431 p.). Cette étude 

du CREDA propose une lecture critique des contraintes juridiques, fiscales et administratives qui 
s'imposent aux entreprises ayant décidé de louer leurs locaux d'exploitation. Centrée sur le droit 
français, l’analyse prend en compte, chaque fois qu’un contrepoint s’avère nécessaire, diverses 
expériences étrangères (Contribution personnelle : « La cessation de l’activité de l’entreprise et le 
bail commercial », pp. 279-331). 
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Colloque de la Cour de cassation, Grand’Chambre de la Cour, Paris, 25 janv. 2019 
(colloque ayant fait l’objet d’une captation vidéo) : Defrénois 25 avr. 2019, p. 68. 
 

 Propos introductifs, in La pratique des baux commerciaux à l’épreuve des 
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2018, dossier 9 
 

 La loi Pinel a-t-elle réellement rééquilibré les baux commerciaux ?, in 
L’équilibre du bail commercial - De la loi Pinel à la réforme du droit des 



contrats, Colloque Université de Lille, 24 juin 2016 : Loyers et copropriété, oct. 
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 Le bail commercial avant et après la loi Pinel, in L’immeuble dans tous ses états, 
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de Bordeaux - Limoges - Pau), Biarritz, 28 août 2015 : Lexbase hebdo - éd. affaires, 
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 ETUDES DOCTRINALES : 
 

 L’influence de la Convention européenne des droits de l’homme sur les baux 
commerciaux, in Liber Amicorum en l’honneur du Professeur Joël Monéger : 
LexisNexis, 2017, pp. 209-237. Cette étude mesure l’influence du droit européen des droits de 

l’homme sur les baux commerciaux. Dans une première partie, elle montre que, dans sa globalité, le 
droit français des baux commerciaux est compatible avec la Convention européenne, dès lors que ses 
dispositions les plus caractéristiques, notamment celles relatives au renouvellement du bail, permettent 
de réaliser un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général et les impératifs des droits 
fondamentaux de la personne. Mais dans une deuxième partie, l’étude montre que la Convention 
européenne des droits de l’homme exerce une influence croissante sur certaines dispositions légales ou 
contractuelles relatives aux baux commerciaux. Cela s’explique par le fait que la Cour de cassation 
s’ouvre de plus en plus au contrôle dit de « conventionnalité », y compris dans les domaines relevant du 
droit des affaires. L’étude conclut en soulignant que les droits de l’homme s’immiscent peu à peu dans 
les relations économiques, en l’occurrence celles présidant aux baux commerciaux, et que si la 
Convention européenne perturbe parfois la vie des affaires, c’est parce que celle-ci perturbe aussi 
parfois les libertés publiques. 
 

 La clause résolutoire du bail commercial : JCP E 2017, 1258. Cette étude consacrée à la 

clause résolutoire insérée dans un bail commercial reprend le texte d’une conférence prononcée à Paris 
le 9 mars 2017, lors de la session de formation continue de l’Ecole Nationale de la Magistrature, qui s’est 
déroulée du 8 au 10 mars 2017, sur le thème « Les baux et loyers commerciaux ». Elle fait le point sur 
l’actualité de la clause résolutoire, tant au regard du droit « commun » des baux commerciaux, qu’au 
regard du droit spécial des procédures collectives. 
 

 Bail commercial : de la garantie solidaire du cédant à celle du cessionnaire ? : 
JCP E 2015, 1590. Cette étude part du constat selon lequel la clause de garantie solidaire du cédant, 

qui est de style dans les baux commerciaux, est désormais largement réglementée et a perdu une grande 
partie de son intérêt pour le bailleur. Elle souligne que la clause de solidarité « inversée », mise à la 
charge du cessionnaire, qui est beaucoup moins répandue, relève encore de la liberté contractuelle et 
conserve sa pleine efficacité, et ce y compris dans le cadre des procédures collectives. Il semble 
aujourd’hui plus opportun pour le bailleur de faire peser la clause de solidarité sur le cessionnaire ou, à 
tout le moins, de prévoir systématiquement sa réciprocité. 

 
 Le statut français des baux commerciaux face à la problématique 

européenne (article en collaboration) : RIDE (t. XXVII), 2013/3, pp. 265-299. Cet 

article traite de l'avenir du statut français des baux commerciaux, parfois qualifié d'obsolète, face aux 
réalités juridiques et économiques d'un marché européen de plus en plus dynamique. Il s'interroge sur la 
compatibilité du statut des baux français avec le droit de l'Union européenne, ainsi qu'avec la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. A une époque où la 
réflexion s’intensifie sur la perspective d’un droit européen des contrats, l’article porte un regard 
critique sur l’isolement du droit français et s’interroge sur l’opportunité d’une harmonisation des droits 
européens des baux commerciaux, voire de la mise en place d’un bail commercial européen. 

 
 La cessation de l’activité de l’entreprise et le bail commercial, in Pour un bail 

commercial adapté aux réalités économiques, Etude CREDA, CCIP, op. cit. : 

LexisNexis - Litec, coll. « Le Droit des Affaires », 2010, pp. 279-331. Cette contribution 

à l’étude du Centre de recherche sur le droit des affaires (CREDA) de la Chambre de commerce et 
d’industrie de Paris, analyse la fin de la relation locative avec l’éventualité d’un départ de l’entreprise 
locataire, soit négocié contractuellement, soit par délivrance d’un congé, soit encore du fait de 
difficultés financières. L’objectif est de donner à l’exploitant la mesure des risques qu’il court et des 
droits qu’il tient de la loi pour garantir sa « propriété commerciale ». 

 

 FASCICULES DU JURISCLASSEUR : 
 

 Bail commercial, Champ d’application du statut, Convention d’occupation 
précaire, Baux dérogatoires : bail d’une durée au plus égale à trois ans. Location 

à caractère saisonnier : J.-Cl. Bail à loyer, ou Civil Code, Art. 1708 à 1762, ou 



Notarial Répertoire, V° Bail à loyer, ou Entreprise individuelle, Fasc. 1255, 2019. 
Cette étude présente les conventions dérogatoires au statut des baux commerciaux en raison de leur 
durée ou de leur précarité. Elle insiste sur les différences existant entre la convention d’occupation 
précaire, le bail dérogatoire de courte durée et le bail saisonnier. Elle fait apparaître, en outre, que la 
volonté des parties ne suffit pas – en principe – à mettre le statut en échec. Celui-ci ne peut être écarté 
qu’au vu d’éléments objectifs, ce qui est normal puisque la matière intéresse l’ordre public. 

 

 Bail commercial : fin du bail et procédures collectives : J.-Cl. Bail à loyer, 
Synthèse 70, 2019 (refonte annuelle). Ce fascicule propose une étude de synthèse des 

différents modes de cessation du bail commercial en distinguant selon que le bail prend fin à son 
échéance (congé), ou avant son échéance (résiliation judiciaire, résiliation amiable et clause 
résolutoire). Il traite également, toujours sous la forme d’une synthèse, du sort du bail commercial dans 
le cadre des procédures collectives, et ce quelle que soit la partie frappée par la procédure (locataire ou 
bailleur). 

 

 Création et ouverture du fonds de commerce : J.-Cl. Entreprise individuelle, 
Fasc. 1025, 2014. Les intérêts liés à la création d’un fonds de commerce étant nombreux, aussi bien 

en droit civil qu’en droit commercial, cette étude s’efforce, à partir des conceptions doctrinales, de 
dégager les principaux critères de la notion de création et d’ouverture d’un fonds de commerce, ce bien 
au statut juridique original, comprenant divers biens mobiliers soudés par l’existence d’une clientèle que 
chacun d’eux contribue à attirer. L’étude présente également les formalités relatives à la naissance du 
fonds de commerce. 
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 Application de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 dans le temps : le 
rétablissement de la faculté pour le preneur de délivrer congé aux échéances 
triennales serait applicable aux baux commerciaux en cours (Rép. min. n° 
93154, JOAN Q, 31 mai 2016, p. 4684) : RTD com. 2016, p. 683, n° 1 
 

 Incidence sur le bail commercial du décret n° 2016-296 du 11 mars 2016 relatif 
à la simplification de formalités en matière de droit commercial : RTD com. 2016, 
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16-28.684 : JCP E 2018, 1319, n° 13 

 
 Clause résolutoire et conditions de forme du commandement, observations sous 
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 De la nécessité d’un acte extrajudiciaire pour mettre en œuvre la clause 
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 Notion de bail professionnel et conditions du passage au bail commercial, 
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 Bail saisonnier ou bail statutaire ? Quand la Cour de cassation rappelle que la 
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Cass. 3e civ., 8 sept. 2016, n° 15-17.955 : RTD com. 2016, p. 688, n° 2 
 

 Salves d’arrêts sur l’action en requalification d’un contrat en bail commercial, 
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l’incidence favorable de la modification notable des facteurs locaux de 
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application du statut des baux commerciaux même en cas de changement de 
destination des lieux, observations sous Cass. 3e civ., 31 mai 2012, n° 11-15.580 : 
RTD com. 2012, p. 512, n° 6 
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